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RELEVE DE DECISIONS 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
OU 26 SEPTEMBRE 2018 

A l'ouverture de la séance du 26 septembre 2018, 27 membres sont présents ou représentés (36 
membres en exercice, 19 membres présents, 8 procurations). 

1. Procès-verbaux des CA

1.1 Procès-verbal du Conseil d'Administration du 26 avril 2018
Le procès-verbal du Conseil d'Administration du 26 avril 2018 est approuvé. 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 2 abstentions, trois membres présents, 
dont deux porteurs d'une procuration étant sortis au moment du vote. 

1.2 Procès-verbal du Conseil d'Administration du 05 juillet 2018 
Le procès-verbal du Conseil d'Administration du OS juillet 2018 est approuvé. 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 20 voix pour et 2 abstentions, trois membres présents, 
dont deux porteurs d'une procuration étant sortis au moment du vote. 

2. Ressources Humaines

2.1 Campagne d'emplois des personnels enseignants et enseignants chercheurs 2019
La campagne d'emplois des personnels enseignants et enseignants chercheurs 2019 est approuvée. 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 25 voix pour et 2 abstentions. 

2.2 Campagne d'emplois des personnels BIATSS 2019 
La campagne d'emplois des personnels BIATSS 2019 est approuvée. 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 25 voix pour et 2 abstentions. 

2.3 Calendrier administratif 2018/2019 
Le calendrier administratif 2018/2019 est approuvé. 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 24 voix pour et 3 contre. 

2.4 Calendrier administratif 2019/2020 
Le calendrier administratif 2019/2020 est approuvé. 
Cette décision est adoptée à l'unanimité avec 27 voix pour. 

3. Prospective et moyens

3.1 Lettre de cadrage budgétaire
La lettre de cadrage budgétaire est approuvée. 
Cette décision est adoptée à l'unanimité avec 26 voix pour. 

3.2 Téléphonie : prise en charge des frais professionnels 
La prise en charge des frais de téléphonie professionnels est approuvée. 
Cette décision est adoptée à l'unanimité avec 26 voix pour. 

3.3 Cotisation UBL 2018 
La cotisation UBL 2018 est approuvée. 
Cette décision est adoptée à la majorité avec 22 voix pour et 4 abstentions. 
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